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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 11877

Texte de la question

M Francisque Perrut attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de
l'environnement et de la prevention des risques technologiques et naturels majeurs, sur les difficultes
d'application de la loi dite « loi peche » de 1984. A plusieurs reprises, en effet, senateurs et deputes de toutes
tendances confondues ont reconnu et signale les consequences negatives qu'elle comportait sur l'exercice du
droit de propriete et ont exprime le souhait de faire modifier le texte et de reprendre certaines de ses dispositions
(cf. rapport du senateur Pierre Lacour). Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir lui preciser ses intentions
concernant une eventuelle revision de ce texte.

Texte de la réponse

Reponse. - La loi du 29 juin 1984 relative a la peche en eau douce et a la gestion des ressources piscicoles
s'applique a toutes les eaux « libres » (l'eau y est « res communis »), c'est-a-dire a tous les cours d'eau, canaux
et plans d'eau avec lesquels ils communiquent ; elle ne s'applique pas aux eaux closes (l'eau y est « res propria
») ni aux enclos piscicoles et piscicultures regulierement installes. Elle ne s'applique pas non plus aux plans
d'eau existants qui beneficient des dispositions de l'article 433 du code rural, c'est-a-dire qui ont ete crees en
vertu d'un droit fonde sur titre comportant le droit d'intercepter la libre circulation du poisson, ou qui sont
constitues par la retenue d'un barrage etabli en vue de la pisciculture avant le 15 avril 1829 en travers d'un cours
d'eau non domanial n'ayant pas ete classe au titre du regime des echelles a poisson et non classe au titre de
l'article 411, ou, enfin, qui resultent d'une concession ou d'une autorisation administrative, jusqu'a la fin de la
periode pour laquelle la concession ou l'autorisation a ete consentie. La legislation de la peche n'entraine pas de
contraintes nouvelles pour les proprietaires, mais contribue a proteger leur patrimoine par les articles 407 et 413
du code rural reprimant la pollution des eaux et l'introduction d'especes nuisibles. En outre, des instructions ont
ete donnees aux prefets pour apprecier de maniere souple et pragmatique le champ d'application de la loi afin
de prendre en consideration les particularites locales, les litiges relevant des tribunaux de l'ordre judiciaire. Il
n'est pas envisage de modification legislative ; toutefois des adaptations reglementaires, actuellement a l'etude,
devront permettre de resoudre les principales difficultes d'application.
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